ARRETE n° 481 CM du 5 mai 1988 fixant les droits sanitaires sur les animaux importés.

(JOPF du 19 mai 1988, n° 20, p. 6)

Modifié par : 

· Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 ; JOPF du 6 mai 2103, n° 16 NS, p. 935 (1)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l'agriculture, de l'artisanat traditionnel et du patrimoine culturel ;

Vu la loi n° 84.820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 789 PR du 11 décembre 1987 relatif à la composition du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 790 PR du 16 décembre 1987 relatif aux attributions du vice-président, ministre de l'agriculture, de l'artisanat traditionnel et du patrimoine culturel ;

Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'organisation de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 rendue exécutoire par l'arrêté n° 4636 AA du 19 septembre 1977 portant réglementation des mesures applicables à l'importation des animaux vivants en Polynésie française ;

Sur le rapport du chef du service de l'économie rurale ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 27 avril 1988,

Arrête :

Article 1er.— Les droits sanitaires prévus à l'article 10 de la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesurés applicables à l'importation des animaux vivants sont fixés comme suit :

- par visite sanitaire au moment de l'importation
2.500 FCP

- par oiseau d'appartement ou de volière
250 FCP

- par oiseau de parc ou de jardin 
1.500 FCP

- autres oiseaux, par unité 
2.500 FCP

- par chat 
5.000 FCP

- par rongeur d'appartement
4.000 FCP

- autres mammifères, par unité 
10.000 FCP

- poissons d'aquarium, par unité 
10 FCP

Art. 2.— La redevance spéciale prévue à l'article 7 de la délibération précitée, lors de visite sanitaire extraordinaire d'un docteur vétérinaire de la section élevage, en dehors des heures légales, est assimilée aux taux horaires des indemnités fixées pour le compte des usagers de la douane (vérification des douanes).

Ces taux horaires sont ceux fixés par l'arrêté n° 1494 du 1er décembre 1986. Ils seront modifiés à chaque évolution du taux horaire des douanes.

Art. 3.— Les vétérinaires de l'administration territoriale, les agents du service des domaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 4.— L'arrêté n° 984 ER du 1er juin 1984 est abrogé.

Art. 5.— Le vice-président, ministre de l'agriculture, de l'artisanat traditionnel et du patrimoine culturel est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 5 mai 1988.

Alexandre LEONTIEFF.

Par le Président du gouvernement du territoire :

      Le vice-président, ministre de l'agriculture, 

de l'artisanat traditionnel et du patrimoine culturel,

Georges KELLY,

________________________________________

(1) Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 : 

Art. LP. 64. — Sont remplacées par des références à la présente loi du pays, les références à la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l'importation des animaux vivants en Polynésie française contenues dans les arrêtés suivants :

…

2°) arrêté n° 481 CM du 5 mai 1988 fixant les droits sanitaires sur les animaux importés ;

…
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